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« Renforcer l’attractivité » : la maire de Cherbourg-en-Cotentin réagit aux

possibles fermetures de classes

Au lendemain de l’annonce des possibles huit fermetures de classes à la rentrée scolaire
2026-2027, la maire de Cherbourg-en-Cotentin (Manche) Camille Margueritte a réagi.

La future carte scolaire 2026-2027 commence à se préciser, mais les perspectives restent peu
favorables à Cherbourg-en-Cotentin (Manche), où trois ouvertures de classes sont envisagées
contre huit fermetures prévues. C’est ce qui est ressorti du comité social d’administration spécial
départemental (CSA-SD), réuni en préfecture le lundi 30 mars.

« Limiter l’impact de ces fermetures »

Ce rendez-vous avait pour principal objectif de définir l’organisation des écoles maternelles et
élémentaires pour la prochaine rentrée. Cette instance, qui réunit la direction académique et les
organisations syndicales, vise notamment à déterminer les ouvertures et fermetures de classes,
voire les regroupements d’écoles, en fonction des effectifs d’élèves attendus.

À l’issue de cette première réunion, les prévisions font état d’une baisse d’environ 843 élèves pour la
rentrée 2026 dans la Manche, ce qui pourrait entraîner la fermeture de 56 classes sur les 254 écoles
du département. Pour la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 8 fermetures et 3 ouvertures de classes
sont donc envisagées.

La nouvelle édile, fraîchement élue, tente alors d’esquisser une solution pour l’avenir. « Cette
situation confirme la nécessité de renforcer l’attractivité de Cherbourg-en-Cotentin, en particulier
dans les communes déléguées », avance-t-elle. « Le logement constitue à ce titre un levier
prioritaire : il est indispensable de faciliter l’installation de nouvelles familles afin d’inverser
durablement la courbe démographique. Plus largement, cela rejoint l’ambition que nous portons
d’une ville attractive, accueillante pour les familles et tournée vers l’avenir, notamment par une
politique volontariste en matière de logement et de services du quotidien ».

Un second CSA-SD doit désormais se tenir le 9 avril, avant le Conseil départemental de l’Éducation
nationale (CDEN), prévu, quant à lui, le 10 avril en préfecture, qui validera définitivement la carte
scolaire. « Nous sommes dès à présent pleinement engagés afin de limiter autant que possible
l’impact de ces fermetures sur la carte scolaire », souligne Camille Margueritte.
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